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ADHESION DU CANADA AU DOCUMENT DE VIENNE DE LA CONFERENCE

SUR LA SECURITE ET LA COOPERATION EN EUROPE (CSCE )

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, le
trés honorable Joe Clark, a annoncé aujourd'hui que le
Canada se joindra au consensus qui s'est dégagé autour du
Document de clôture de la troisiéme Réunion de suivi de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE) . Les ministres des Affaires étrangères des 35 pays
participants - â savoir tous les Pays de l'Europe sauf
l'Albanie, plus le Canada et les Etats-Unis - se réuniront â
Vienne cette semaine â l'occasion de la séance de clôture .
M . Clark prendra la parole le jeudi 19 janvier .

La CSCE est une série de conférences et d'accords
qui découlent de l'Acte final d'Helsinki (1975) . Ses
objectifs fondamentaux sont d'accroître la sécurité et la
confiance, de supprimer les barrières entre l'Est et
l'Ouest, et de faciliter la libre circulation des personnes,
de l'information et des idées . La réunion de Vienne s'est
ouverte en novembre 1986 .

Selon M . Clark, en plus de réussir des percées
majeures dans tous les domaines visés par la CSCE, le
Document de Vienne constitue une base solide sur laquelle
asseoir de nouveaux progrès dans la recherche de la
stabilité et de la sécurité en Europe . Il a fait observer
que le Canada a joué un rôle majeur et constructif dans tous
les aspects des négociaticns de Vienne .

M . Clark se réjouit surtout des décisions
d'amorcer deux séries de négociations sur les forces
conventionnelles en Europe et d'établir une conférence sur
la dimension humaine pour traiter, de manière continue, des
droits de la personne et des questions connexes . Les
négociations sur les armements viseront à obtenir des
résultats à la fois efficaces et vérifiables, et â réduire
sensiblement les tensions militaires en Europe . La
Conférence sur la dimension humaine maintiendra au coeur des
discussions Est-Ouest les questions essentielles des droits
de la personne et du traitement humanitaire .
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